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I. Introduction 
 

L’ostéoporose est une maladie touchant le squelette. 39% des femmes de 65ans en 

souffrent et elle se complique de près de 400 000 fractures chaque année(1). Elle associe une 

diminution de la densité minérale osseuse à une altération de l’architecture même de l’os, 

entrainant une fragilité et possiblement des fractures pour un traumatisme de faible énergie.  

L’ostéoporose résulte d’un déséquilibre entre la formation osseuse par les ostéoblastes et la 

résorption osseuse par les ostéoclastes. Plusieurs facteurs favorisent ce déséquilibre dont : 

l’âge, le sexe (à travers un déficit hormonal chez les femmes à la ménopause), un traitement 

par corticoïde prolongé (pendant au moins 3 mois, à une dose supérieure ou égale à 7,5mg/j), 

des traitements inhibant la sécrétion hormonale (hormonothérapie dans les cancers du sein 

ou de la prostate…), certaines pathologies endocriniennes (hyperparathyroïdie, 

hyperthyroïdie), un indice de masse corporel (IMC) inférieur à 19, l’immobilisation 

prolongée ou la consommation excessive d’alcool(2). C’est la mesure de la densité minérale 

osseuse (DMO) par la méthode d’absorptiométrie biphotonique à rayon X qui définit 

l’ostéoporose. Elle se mesure sur 2 sites osseux : le rachis lombaire et l’extrémité supérieure 

du fémur. Une DMO s’exprime par un T-score qui correspond à l’écart entre la densité 

minérale osseuse mesurée et celle théorique d’un adulte jeune de même sexe et au même site 

osseux. Un T-score supérieur à -1 correspond à une densité normale, un T-score inférieur ou 

égal à -1 mais supérieur à -2,5 correspond à une ostéopénie et un T-score inférieur ou égal à 

-2,5 définit une ostéoporose(3).  

La Haute Autorité de Santé (HAS) a diffusé plusieurs algorithmes pour initier ou non un 

traitement contre l’ostéoporose en fonction du T-score, de la présence de fracture sévère ou 

non, de la présence de facteur de risque d’ostéoporose ou de risque élevé de chute(3).  

En France, plusieurs classes de médicaments sont remboursables dans le cadre de 

l’ostéoporose : 

- Les bisphosphonates correspondant à l’acide alendronique, l’acide risédronique, et 

l’acide zolédronique. Ils sont efficaces dans la réduction du risque de fracture 

vertébrale et de la hanche. 

- Les agonistes-antagonistes des récepteurs oestrogéniques avec le Raloxifène, ayant 

démontré leurs efficacités seulement sur la réduction de fracture vertébrale. 

- Le dérivé de la parathormone avec le Tériparatide. Il possède une autorisation de 

mise sur le marché (AMM) seulement pour les patients présentant au moins 2 

fractures vertébrales. Il réduit le risque de fracture vertébrale et périphérique (hors le 

col fémoral).  
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- Les anticorps monoclonaux inhibiteurs des ostéoclastes avec le Dénosumab. Sa 

prescription est limitée à une deuxième intention (après les bisphosphonates), il 

réduit le risque de fracture vertébrale, non vertébrale et de la hanche. 

- Le Romosozumab (Evenity®). Il est indiqué dans le traitement de l’ostéoporose chez 

les femmes de moins de 75 ans avec un antécédent de fracture sévère et sans 

coronaropathie. Il possède une AMM depuis 2019 mais est non remboursable à ce 

jour (3).  

La vitamine D est une vitamine liposoluble qui peut être métabolisée par l’organisme lui-

même. On la retrouve dans le monde végétal et animal. Elle peut être synthétisée grâce aux 

ultraviolets B au niveau de la peau, à partir d’un précurseur dérivant du cholestérol le 7-

Déshydrocholestérol. Le colécalciférol produit deviendra de la vitamine D active après une 

première hydroxylation dans le foie (25-hydroxy-vitamine D) et une seconde dans le rein (1-

25-dihydroxy-vitamine D)(4). Elle existe sous deux formes : la vitamine D2 et D3, dérivant 

respectivement de l’ergocalciférol présent dans les végétaux et du colécalciférol présent dans 

les produits d’origine animal (huile de foie de morue, saumon, hareng, sardine…). La 

vitamine D joue un rôle très important dans le métabolisme calcique de l’organisme. La 

parathormone favorise la seconde hydroxylation au niveau du rein et donc la forme active 

de la vitamine D(4).  

La vitamine D a prouvé son rôle important sur l’homéostasie osseuse, en stimulant 

l’absorption intestinale du calcium et en favorisant la minéralisation de la matrice 

osseuse(5).  

En France, la vitamine D est commercialisée sous plusieurs formes : 

- Des solutions buvables de colécalciférol en goutte ou en ampoule à différent dosage : 

10 000 UI/ml, 50 000UI, 80 000UI, 100 000 UI, 200 000UI (6) 

- En comprimés ou granulés en association avec du calcium avec différent dosage : 

500mg/440UI, 1000mg/880UI, 500mg/1000UI.  

 

1. Contexte et motif de la recherche 
 

• Vitamine D et ostéoporose 
 

La vitamine D a montré son effet sur le métabolisme osseux, bien que restant insuffisante 

comme seule prise en charge médicamenteuse de l’ostéoporose. Une revue de la littérature 

traitant des effets de la vitamine D sur les os et l’ostéoporose met en lumière les liens entre 

vitamine D et densité minérale osseuse (DMO), remodelage osseux et prévention de fracture. 
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Il est retrouvé dans plusieurs essais randomisés une amélioration de la densité minérale 

osseuse lors d’une supplémentation par vitamine D et calcium (7).  

Elle présente  une efficacité  sur la prévention des fractures de hanche chez les personnes de 

65 ans et plus, la méta-analyse de Bischoff-Ferrari et Al  met en lumière une réduction des 

fractures de la hanche et autres sites (hors rachis) avec une supplémentation quotidienne en 

vitamine D de plus de 800UI (8).  

Dans l’étude d’Adami et Al une supplémentation efficace en vitamine D chez les patients 

ostéoporotiques et carencés a montré une meilleure efficacité des bisphosphonates sur la 

densité minérale osseuse et sur le risque de fracture(9).  

 

2. Freins et limites autour de la vitamine D 
 

• Dosages non uniformisés 
 

Pour permettre d’apprécier les stocks de l’organisme en vitamine D il est nécessaire de 

doser la 25(OH) vitamine D. Il existe 2 types de méthode de dosage : les méthodes 

immunologiques et les méthodes séparatives, non immunologiques, à détection directe.  

Les méthodes immunologiques sont basées sur la reconnaissance de la 25(OH) Vitamine D 

par un anticorps anti 25(OH) Vitamine D marqué par un traceur isotopique, enzymatique ou 

phosphorescent. Les méthodes séparatives utilisent la chromatographie en phase liquide à 

haute performance (HPLC) ou la spectrométrie de masse. Il n’existe pas de méthode de 

référence pour doser la 25(OH)Vitamine D et toutes ces méthodes présentent des manques 

de spécificités ou de sensibilités (interférences, manque de standardisation concernant les 

matériaux et techniques utilisés)(10). Il n’existe à l’heure actuelle aucune méthode de dosage 

« gold standard » internationale, ce qui entraine une hétérogénéité des dosages en fonction 

des laboratoires, et donc une mauvaise prise en charge de l’hypovitaminose D.  

 

• Seuils discutés 
 

Pour déterminer des valeurs de référence et son étendue, il est pris dans une population 

en bonne santé la moyenne des dosages entourée de 2 écarts types. Pour la vitamine D elle 

s’étendrait donc avec cette méthode entre 10 et 55ng/ml (25 à 137,5nmol/L)(10). Face à de 

nombreux facteurs influençant ces résultats (populations étudiées, couleurs de peau, saison, 

latitude, habitude de vie…)(11) cette méthode n’a pas été retenue comme méthode de 

référence (12).  

Il existe 2 autres critères pour déterminer des valeurs de références pour la vitamine D. On 

peut utiliser l’hyperparathyroïdie secondaire puisque l’insuffisance en vitamine D induit une 
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augmentation de la parathormone (PTH). Le taux limite serait donc la valeur de 

25(OH)Vitamine D où la concentration de PTH commence à augmenter. Avec cette méthode 

la limite inférieure est de 30ng/mL (75nmol/L). La seconde méthode de mesure se base sur 

l’absorption intestinale de calcium. La limite basse avec cette méthode est à 32ng/mL (80 

nmol/L). Chaque sociétés savantes, groupes scientifiques débattent encore des valeurs de 

référence de la concentration en vitamine D et aucune valeur n’est consensuelle au niveau 

international(10).  

 

 
 
 

Tableau 1 : Valeurs de référence (nmol/L) définissant la carence, l’insuffisance, les taux 

recommandés et la toxicité de la vitamine D retrouvées dans la littérature (10).  

Équivalence nmol/L – ng/mL : 12,5nmol/L = 5ng/ml, 25nmol/L = 10ng/mL, 30nmol/L = 

12ng/mL, 50nmol/l = 20ng/mL, 52,5nmol/L = 21ng/mL, 72,5nmol/L = 29ng/mL, 75nmol/L 

= 30ng/mL, 80nmol/L = 32ng/mL, 125nmol/l = 50ng/mL,175nmol/L = 70ng/mL, 250ng/mL 

= 100ng/mL, 375nmol/L = 150ng/mL.   

 

3. Recommandations actuelles en France 
 

• HAS 
 

Dans un document de la Haute Autorité de Santé (HAS) mise à jour en janvier 2023, il 

est recommandé de « procéder à la correction d’une éventuelle carence en vitamine D et/ou 

d’une carence calcique, par ajustement des apports alimentaires et/ou supplémentation 

médicamenteuse » avant toute initiation d’un traitement anti-ostéoporotique (3).  
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La Haute Autorité de Santé (HAS) ne recommande le dosage de la vitamine D que dans des 

situations restreintes : 

- Les suspicions de rachitisme ou d’ostéomalacie, 

- Le suivi ambulatoire des transplantés rénaux à 3 mois d’une transplantation, 

-  Avant ou après une chirurgie bariatrique, 

- Lors des bilans et de la prise en charge des personnes âgées sujettes aux chutes 

répétées, 

- Le respect des résumés des caractéristiques du produit (RCP) des médicaments 

préconisant la réalisation d’un dosage de vitamine D(13).  

Concernant les bisphosphonates, leurs RCP indiquent qu’une supplémentation en vitamine 

D est nécessaire s’il existe des carences avant toute initiation de traitement(14).  Les RCP 

des autres traitements contre l’ostéoporose (Dénosumab, Raloxifène, Tériparatide) 

recommandent une supplémentation si les apports alimentaires sont faibles. Les RCP de ces 

traitements ne préconisent pas la réalisation d’un dosage de la vitamine D (15–17).  

La HAS recommande donc la supplémentation d’une « éventuelle carence » en vitamine D, 

sans en rembourser le dosage. Il n’existe pas de recommandation de la HAS quant au mode 

de supplémentation.  

 

• GRIO 
 

Le Groupe de Recherche et d’Information sur les Ostéoporoses (GRIO) recommande le 

dosage et la supplémentation en vitamine D pour l’ostéoporose(18). En 2019, le GRIO a 

publié des recommandations proposant des schémas de supplémentation de vitamine D chez 

les patients ostéoporotiques privilégiant des posologies moins élevées avec des intervalles 

les plus courts possible(19). 
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Tableau 2 : Modalités pratiques de substitution en cas d’insuffisance ou de carence en 

vitamine D(19) par le GRIO. 

 

4. Justifications et objectifs de l’étude 
 

La vitamine D peut être prescrite à l’initiation d’un traitement ou lors d’un suivi d’un 

patient ostéoporotique. En l’absence de consensus et devant des recommandations nationales 

peu claires concernant la prescription et le mode de supplémentation en vitamine D, les 

médecins généralistes se retrouvent souvent dans des situations complexes de prescription.  

Cette étude a pour objectif principal d’évaluer la prescription de vitamine D chez les patients 

sous anti-ostéoporotique par les médecins de la région Occitanie. L’objectif secondaire sera 

d’évaluer les modalités de prescription de la vitamine D chez les patients sous anti-

ostéoporotiques.  
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II. Matériel et méthode 
 

1. Type d’étude 
 

Il s’agit d’une étude épidémiologique observationnelle à visée descriptive avec un 

recueil de données appartenant au Système National des Données de Santé (SNDS) effectué 

de manière rétrospective sur l’ensemble de la région Occitanie.  

 

2. Population étudiée  
 

La population étudiée comprenait des patients affiliés aux caisses tous régimes 

confondus d’Occitanie. Notre population de référence devait être âgée de plus de 18 ans avec 

au moins une délivrance d’anti-ostéoporotique entre le 1er Janvier 2017 et le 31 décembre 

2021. Les classes ATC (Anatomical Therapeutic Chemical) retenues des spécialités à base 

de vitamine D et d’anti-ostéoporotique se trouvent sur le tableau 1 et 2 en annexe. Après 

analyse statistique les groupes de moins de 10 bénéficiaires ont été exclus.  

 
3. Outils et Méthode de recrutement 

 
Une convention de cession de données et de partage des résultats a été signée entre 

le département de Médecine générale de la faculté de médecine de Toulouse et la Direction 

Régionale du Service Médical d’Occitanie (document disponible en Annexe 1). Les bases 

de données de l’assurance maladie ont été interrogées par des requêtes sur les Données de 

Consommation Inter-Régime (DCIR). Il s’agit d’une base de données individuelles 

exhaustive des données de remboursement de soins. Les requêtes ainsi que l’analyse 

statistique ont été réalisées par un personnel habilité et désigné par la Direction Régional du 

Service Médical (DSRM) d’Occitanie.  

 
4. Éthique 

 
Les données récupérées ne contiennent ni le NIR (Numéro d’Inscription au 

Répertoire), ni le nom ou le prénom permettant d’identifier la personne. Les données se 

présentaient sous forme de tableau Excel transmis par mail par la statisticienne habilitée.   

 

5. Analyse statistique 
 

Il a été réalisé : 

- Une analyse descriptive par département, sexe, âge, décès pendant l’étude, des 

bénéficiaires d’anti-ostéoporotique sur la période étudiée.  
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- Une analyse descriptive de la part des bénéficiaires (patients sous anti-

ostéoporotique) ayant reçu au moins une prescription de vitamine D (comprenant 

colécalciférol seul, association bisphosphonate/vitamine D et association 

minéraux/vitamine D) sur l’année civile, ainsi que les doses moyennes de vitamine 

D en Unités Internationales (UI) par bénéficiaires.  

- Une analyse descriptive en sous-groupe (en excluant les associations 

bisphosphonates/Vitamine D et les spécialités associant minéraux/vitamine D) des 

co-prescriptions des différents dosages (10 000UI/mL, 50 000UI, 80 000UI, 100 

000UI et 200 000 UI) de colécalciférol entre 2017 et 2021. 

- Une analyse descriptive en sous-groupe de la part des patients recevant les différents 

dosages de colécalciférol en fonction du spécialiste prescripteur, de l’âge, du sexe, 

du département et du statut ALD (Affection Longue Durée) des bénéficiaires d’anti-

ostéoporotique.  
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III. Résultats 
 

1. Population étudiée 
 

Concernant l’analyse descriptive de la population cible sur la période étudiée,  

126 200 patients ont bénéficié d’au moins une délivrance d’anti-ostéoporotique en Occitanie 

entre 2017 et 2021.  

110 995 soit 88% étaient des femmes.  La moyenne d’âge était de 71,3 ans. 13 758 

bénéficiaires sont décédés sur cette période soit 10,9% de notre cohorte. 23 439 patients 

n’ont eu qu’une seule délivrance d’anti-ostéoporotique soit 18,6%. Les bénéficiaires les plus 

représentés habitaient dans les départements de la Haute-Garonne, de l’Hérault, du Gard, 

des Pyrénées Orientales et de l’Aude. La répartition des bénéficiaires dans tous les 

départements de la région Occitanie est disponible dans le tableau 3 en Annexe. 

 

Pour information tous les pourcentages ci-dessous correspondent à la part de 

patient sous anti-ostéoporotique ayant reçu au moins une fois dans l’année la spécialité 

étudiée (raison pour laquelle la somme des pourcentages n’est pas égal à 100%). Tous 

les patients étudiés dans ces résultats reçoivent un traitement anti-ostéoporotique.  

Par soucis de clarté, dans cette partie résultat quand il est utilisé le terme 

« Vitamine D » il est sous-entendu : toutes les formes de vitamine D (retenues dans cette 

étude : association avec Bisphosphonates, avec minéraux ou colécalciférol seul), sinon 

le terme colécalciférol sera utilisé pour les spécialités sous forme d’ampoule ou de 

gouttes.  

 
2. Anti-ostéoporotiques et vitamine D 

 

De 2017 à 2021, la part des patients sous anti-ostéoporotique ayant eu une co-

prescription de vitamine D (c’est-à-dire la prise de ces 2 spécialités dans la même année) 

augmente de 77,1% à 88,7%. La dose moyenne annuelle de vitamine D prescrite par patient 

de 2017 à 2021 augmente progressivement de 353 173 UI jusqu’à 440 220 UI à la fin de 

notre période d’étude. Le tableau 4 en annexe regroupe ces données.  
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Graphique 1 : Dose totale de vitamine D en Unités Internationales par patient de 2017 à 

2021. 

 

3. Prescription des différentes spécialités à base de vitamine D 
 

La part des patients sous anti-ostéoporotique recevant une spécialité associant 

bisphosphonate et vitamine D (Fosavance ® par exemple) diminue de 30% à 20,8% entre 

2017 et 2021. La part des patients sous anti-ostéoporotique bénéficiant d’une 

supplémentation par vitamine D associé à des minéraux (Cacit vitamine D3® par exemple) 

de 2017 à 2021 baisse légèrement, passant de 48,9% en 2017 à 47,1% en 2021.  

La part des patients sous anti-ostéoporotique supplémenté par colécalciférol (Uvédose®, 

ZymaD®) augmente de 56,7% à 78,5% pendant la période de temps étudiée, passant d’un 

nombre de 30 099 bénéficiaires en 2017 à 41 645 en 2021. 

Le Tableau 5 en Annexe réuni les données ci-dessus. 
 

Concernant les différents dosages de colécalciférol, la part des patients sous anti-

ostéoporotique bénéficiant d’une prescription (au moins une fois dans l’année) du dosage 10 

000 UI/mL (solution buvable en goutte) augmente légèrement passant de 2,1% en 2017 à 

3,9% en 2021. La part des patients sous anti-ostéoporotique recevant (au moins une fois dans 

l’année) une dose de colécalciférol à 50 000UI connait une augmentation importante passant 
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de 0% en 2017 (autorisation de mise sur le marché en 2017) à une part de 63,7% en 2021. 

La part des patients sous anti-ostéoporotique bénéficiant au moins une fois dans l’année du 

dosage 80 000 UI reste globalement stable oscillant entre 20,7% et 26,5% dans les 5 années 

d’analyse. La part des patients ayant eu au moins une fois dans l’année une dose de 100 000 

UI de colécalciférol entre 2017 et 2021 reste globalement stable, passant de de 59,0% à 

59,3%, avec une hausse en 2019 à 63,5%. La part des patients ayant reçu, au moins une fois 

dans l’année, une dose de colécalciférol à 200 000 UI entre 2017 et 2021 diminue passant 

de 12,6% à 6,6%.  

 

 
 

Graphique 2 : Part des patients avec Colécalciférol ayant reçu au moins une fois le dosage 

dans l’année.  

 
Le nombre et la part des patients recevant les différents dosages de colécalciférol en fonction 

des années est disponible dans le tableau 6 en Annexe. 

 
 

4. Colécalciférol et spécialité du prescripteur 
 

Il a été réalisé une analyse descriptive en sous-groupe des différents dosages de 

colécalciférol chez les patients ayant eu un anti-ostéoporotique en 2021 en fonction de la 

spécialité du prescripteur.  
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Les 4 spécialités prescrivant le plus de colécalciférol chez les patients sous anti-

ostéoporotique en 2021 sont : les médecins généralistes, les rhumatologues, les 

gynécologues obstétriciens et les gynécologues médicaux. La liste des spécialités des 

prescripteurs ainsi que les résultats de l’analyse descriptive sont retrouvés sur le tableau 7 

en Annexe.  

Devant le nombre important des spécialités prescriptrices de colécalciférol retrouvées, nous 

avons choisi de décrire les résultats pour 4 de ces spécialités traitant selon nous le plus 

régulièrement des patients ostéoporotiques, c’est-à-dire les médecins généralistes, les 

rhumatologues, les gynécologues médicaux et les gériatres.  

Les médecins généralistes ont prescrit au moins une fois dans l’année le dosage de 

colécalciférol 10 000 UI à 3,1% des patients sous anti-ostéoporotique, les rhumatologues à 

1,4%, les gynécologues médicaux à 7,8% et les gériatres à 0,8%. Les médecins généralistes 

ont prescrit au moins une fois dans l’année le dosage 50 000 UI à 48,6% des patients, les 

rhumatologues à 65%, les gynécologues médicaux à 44,6% et les gériatres à 46,7%. 

Concernant le dosage 80 000 UI, les médecins généralistes en ont prescrit au moins une fois 

dans l’année à 16% des patients, les rhumatologues à 11,7%, les gynécologues médicaux à 

19,7% et les gériatres à 27,9%. Les médecins généralistes ont prescrit au moins une fois dans 

l’année du colécalciférol 100 000 UI à 48 % des patients, les rhumatologues à 28,9%, les 

gynécologues médicaux à 35,5% et les gériatres à 27% des patients. Concernant le dosage 

de colécalciférol à 200 000 UI, les médecins généralistes en ont prescrit au moins une fois 

dans l’année à 5,3% des patients, les rhumatologues à 2,9%, les gynécologues médicaux à 

1,3%, et les gériatres à 2,5%.  
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Graphique 3 : Part des patients recevant différents dosages de colécalciférol en fonction du 

prescripteur. 

 

5. Vitamine D et sexe du bénéficiaire (en 2021) 
 

L’analyse en sous-groupe en fonction du sexe retrouve que 89% des femmes sous 

anti-ostéoporotique en 2021 ont bénéficié (au moins une fois dans l’année) de vitamine D 

toute forme confondue, contre 86% des hommes. 65,7% des femmes sous anti-

ostéoporotique en 2021 ont bénéficié d’une prescription de colécalciférol au moins une fois 

dans l’année. Pour les hommes, 55,9% ont bénéficié d’une prescription de colécalciférol au 

moins une fois dans l’année. Le tableau complet d’analyse descriptive en sous-groupe en 

fonction du sexe et des différents dosages de colécalciférol est disponible sur le tableau 8 en 

Annexe. 

 

6. Vitamine D et âge du bénéficiaire (en 2021) 
 

Il a été réalisé une analyse en sous-groupe de la part des patients recevant de la 

vitamine D et les différents dosages de colécalciférol en fonction de l’âge. Chez les patients 

sous anti-ostéoporotique en 2021 on remarque une augmentation des patients sous vitamine 

D en fonction de l’âge.  
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AGE 

Nombre de 
patient sous 

AO 

Nombre de 
patient sous 

Colécalciférol 

Pourcentage 
de patient 

sous 
colécalciférol 

Nombre de 
patient sous 
Vitamine D 

Pourcentage 
de patient 

sous 
Vitamine D 

18 - 40 ans 285 167 58,6% 227 79,6% 

41 - 65 ans 15 505 10110 65,2% 13 594 87,7% 

66 - 85 ans 40 400 26071 64,5% 35 973 89,0% 

86 ans et plus 8 046 5280 65,6% 7 222 89,8% 
 

Tableau 9 : Nombre et part de patient ayant reçu au moins une dose de Colécalciférol ou 

Vitamine D (toute forme confondue) en fonction de l’âge.  AO = Anti-Ostéoporotique 

 

On remarque que la part des patients recevant au moins une fois dans l’année 2021 du dosage 

à 200 000UI diminue progressivement en fonction de l’âge passant de 8,4% dans la tranche 

d’âge de 18 à 40 ans à 4,9% à partir de 86 ans. La part des patients bénéficiant au moins une 

fois dans l’année du colécalciférol 50 000UI et 80 000UI ont tendance à augmenter en 

fonction de l’âge.  

 

Tableau 10 : Part des patients ayant eu une prescription de colécalciférol au moins une fois 

dans l’année 2021 en fonction des classes d’âge et des différents dosages de colécalciférol.  
% : pourcentage 

 

7. Vitamine D, département de prescription et statut ALD 
 

Notre étude a permis de montrer que la part des patients sous anti-ostéoporotique 

recevant de la vitamine D en 2021 diffère peu entre les différents départements d’habitation 

du patient : de 86,6% dans l’Aude à 90,3% dans le Tarn et Garonne et le Gers.  

Le reste des résultats pour les autres départements d’Occitanie est disponible dans le tableau 

12 en Annexe.  

AGE 

% de 
patient sous 

10 000 
UI/mL 

% de 
patient sous 
50 000 UI 

% de 
patient sous 
80 000 UI 

% de 
patient sous 
100 000 UI 

% de 
patient sous 
200 000 UI 

18 - 40 
ans  39,5% 13,2% 62,3% 8,4% 

41 - 65 
ans 4,2% 52,1% 15,5% 48,0% 5,6% 

66 - 85 
ans 3,0% 52,2% 17,1% 48,5% 5,4% 

86 ans et 
plus 2,1% 52,4% 18,9% 49,2% 4,9% 
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La part des patients sous anti-ostéoporotique recevant de la vitamine D diffère peu en 

fonction de leur type d’exonération.  

Le tableau complet des résultats en fonction de l’exonération est disponible dans le tableau 

13 en annexe.  
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IV. Discussion 
 

Notre étude a permis de répondre à l’objectif principal et secondaire. La prescription de 

vitamine D est importante et en augmentation chez les patients sous anti-ostéoporotique en 

Occitanie (88,7% des patients sous anti-ostéoporotique en 2021). Il est retrouvé une 

augmentation du taux de patient recevant du colécalciférol 50 000 UI depuis 2017 qui vient 

maintenant à équivalence du dosage à 100 000 UI, et une diminution du dosage 200 000 UI.   

 

1. Forces et limites 
 
Les forces de cette étude sont multiples : 

- La prescription de vitamine D est un sujet d’actualité. L’ostéoporose étant une 

pathologie fréquente chez les personnes âgées (39% des femmes à l’âge de 65 

ans)(1), la prescription de vitamine D dans cette pathologie peut être un sujet fréquent 

d’interrogation pour le médecin prescripteur.  

- L’importance d’un état des lieux de la prescription de vitamine D et de ses modalités 

se justifie face à l’absence de recommandations claires (nationales et internationales) 

sur ce sujet.  

- Il n’existe pas à notre connaissance d’études actuelles réalisant un état des lieux de 

la prescription de vitamine D chez les patients ostéoporotiques en Occitanie. 

- L’effectif de la population étudiée est important ce qui donne une puissance 

importante, une bonne représentativité et une bonne validité externe. 

 

Les limites retrouvées de notre étude sont les suivantes : 

- Il s’agit d’une étude épidémiologique descriptive non expérimentale et 

observationnelle. 

- Le recueil des données de la CPAM, ne permet pas d’étudier les modalités précises 

de prescription de la vitamine D (fréquences et intervalles de prescription 

colécalciférol par exemple). 

- La raison de la prescription de vitamine D pour chaque bénéficiaire est impossible à 

connaitre avec cette méthode d’étude, il est donc impossible de relier de façon 

systématique la prescription de vitamine D au fait que le patient soit sous anti-

ostéoporotique. La vitamine D pourrait être prescrite pour une autre cause non 

identifiée (chutes à répétition, chirurgie bariatrique…). Ceci correspond à une 

mauvaise validité externe de l’étude.  

- Dans le cas des prescriptions hospitalières, sous le numéro d’établissement, la 

spécialité du prescripteur peut ne pas être renseignée (catégorie regroupée en « non 
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renseigné » dans le tableau 7). Certains prescripteurs hospitaliers ne sont donc pas 

identifiables. Il s’agit d’un biais dans le codage entrainant un biais de sélection. 

  

2. Importance de la vitamine D dans l’ostéoporose 
 

Les résultats retrouvés dans cette étude confirment la majorité des recommandations 

scientifiques actuelles concernant la vitamine D et l’ostéoporose. Une supplémentation par 

vitamine D chez les patients ostéoporotiques est nécessaire pour bénéficier des effets 

musculo-squelettiques de la vitamine D (20) et renforcer l’efficacité des bisphosphonates.  

Dans une étude américaine datant de 2012 Carmel et Al démontrent que les patients ayant 

un taux sérique moyen de 25(OH) vitamine D supérieur ou égal à 33ng/ml ont une meilleure 

réponse aux effets des bisphosphonates(21).  

Dans une étude rétrospective de 2019, Degli Esposti et Al montre que les patients sous 

traitement anti-ostéoporotique ayant une supplémentation par calcium et vitamine D 

présentaient moins de risque de nouvelle fracture que les patients sous anti-ostéoporotiques 

seuls (22). L’étude de Roux et Al en 2013 montre que la densité minérale osseuse est 

dépendante du statut en vitamine D des patients traités par Alendronate  (23). 

 
3. Place des associations fixe anti-ostéoporotique/Vitamine D 
 

Il nous parait important de souligner l’intérêt des médicaments associant 

bisphosphonate et vitamine D en une seule prise. Dans notre étude la part des patients sous 

cette association diminue entre 2017 et 2021, chez les patients ayant une indication à un 

traitement par bisphosphonate, la prise concomitante de vitamine D pourrait permettre une 

meilleure observance, qui est le problème principal dans une maladie asymptomatique (en 

dehors des incidents fracturaires) comme l’ostéoporose. Dans l’étude sur l’observance au 

traitement prescrit de Osterberg et Blaschke l’adhérence au traitement est retrouvé comme 

inversement proportionnel à la fréquence de prise(24). L’existence d’un traitement 

combinant en une seule prise traitement anti-ostéoporotique et vitamine D pourrait donc 

faciliter l’observance surtout chez les personnes âgées polymédiquées(25).  

 

4. Supplémentation en vitamine D, fréquence et dose : sujet de débat. 
 

Dans notre étude nous retrouvons une augmentation du nombre de patient entre 2017 

et 2021 ayant une prescription de colécalciférol en prise quotidienne (solution buvable en 

goutte 10 000 UI/mL).  
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Dans l’étude prospective de Ish-Shalom et Al, il est comparé le taux sérique de vitamine D 

en fonction de la fréquence de prise (pour une dose totale équivalente) : quotidienne, 

hebdomadaire ou mensuelle pendant 2 mois. Les résultats de cette étude ne retrouvent pas 

de différence significative concernant les taux sériques de vitamine D entre les 3 différentes 

fréquences de supplémentation(26).  

Pourtant l’étude de Pinheiro et Al retrouve quant à elle un taux plus élevé de vitamine D lors 

d’une prise quotidienne plutôt que mensuelle(27). Ce résultat est également retrouvé dans 

l’étude de Chel et Al où, à dose totale équivalente, la prise quotidienne de colécalciférol 

(600UI/j) maintenait un taux sérique de vitamine D plus important que la prise hebdomadaire 

(4200 UI/semaine) ou que la prise mensuelle (18 000UI/mois)(28).  Dans l’étude de Tafaro 

and Al la prise quotidienne de vitamine D présente une moins bonne observance que les 

prises plus espacées dans le temps(29). 

Devant des études contradictoires, il nous apparait important de tenir compte en premier lieu 

des souhaits du patient pour une meilleure observance devant des différences d’efficacité 

(en fréquence quotidienne ou mensuelle) discutables.  

Dans notre étude, la part des patients sous hauts dosages (200 000 UI) de vitamine D diminue 

avec l’âge. Dans la revue JAMA en 2010, l’étude randomisée de Sanders et Al a mis en 

évidence un risque de chute et de fracture augmenté chez des patientes de plus de 80 ans 

ayant reçu une dose annuelle de 500 000 UI (30). Dans cette même revue en 2016, l’étude 

de Bischoff-Ferrari et Al suivait des patients recevant tous les mois une dose de 60 000 UI 

pendant un an, à terme les patients présentaient un risque accru de chute par rapport à un 

dosage inférieur (31). Mais comme le justifie le rapport du GRIO en 2019 : en l’absence 

d’étude comparant le risque de chute chez les patients ayant un supplémentation  journalière 

ou par hautes doses intermittentes, les experts français du GRIO recommandent de choisir 

la posologie la moins élevée avec une prise intermittente (19).  

 

5. Ostéoporose masculine et vitamine D 
 

Dans notre étude nous avons retrouvé un pourcentage de supplémentation en 

vitamine D plus bas chez les hommes sous anti-ostéoporotique par rapport aux femmes. 

L’ostéoporose masculine reste encore sous diagnostiquée (32) et ce n’est qu’en 2021 que la 

société de Rhumatologie délivre les premières recommandations de prise en charge de 

l’ostéoporose masculine (33) qui reprend les recommandations du GRIO de 2019. La 

mauvaise connaissance de cette pathologie et de sa prise en charge chez l’homme pourrait 

selon nous expliquer cet écart de prescription.  
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6. Supplémentation en vitamine D et spécialité du prescripteur 
 

Dans notre étude, il est retrouvé que les médecins généralistes prescrivent plus de 

vitamine D au dosage 200 000 UI que les rhumatologues. Les dosages de vitamine D les 

plus importants tendent à être moins utilisés au profit des dosages les plus bas comme le 

recommandent les rapports du GRIO en 2011 et 2019 (19,34). En France seul le GRIO, 

groupe d’experts rhumatologues, émet des recommandations sur le mode de 

supplémentation de la vitamine D. La HAS propose une supplémentation en vitamine D si 

le patient ostéoporotique présente une carence mais ne rembourse pas le dosage de la 

25(OH)Vitamine D dans cette indication. Elle ne propose pas de schéma de 

supplémentation(13). L’absence de recommandations nationales claires par les instances 

référentes en santé concernant la supplémentation en vitamine D chez le patient 

ostéoporotique peut expliquer une mauvaise connaissance de certains prescripteurs des 

dernières études traitant le sujet et donc peut entrainer des prescriptions possiblement 

inadaptées.  

 
7. Recommandations internationales 
 

• Royaume Uni 
 

Au Royaume Uni la National Osteoporosis Society recommande dans ses « guidelines » 

de 2021 de supplémenter tous les patients sous anti-ostéoporotique présentant un risque de 

carence en vitamine D. La supplémentation par vitamine D doit être débutée avant 

l’initiation du traitement anti-ostéoporotique (35). En 2014 la National Osteoporosis Society 

proposait une dose totale de recharge à 300 000 UI pour les patients souffrant d’une carence 

symptomatique ou avant un traitement par bisphosphonate. Cette supplémentation peut 

s’effectuer par des doses soit quotidienne soit hebdomadaire sur 6 à 10 semaines (36). 

 

• Canada 
 

L’agence de la santé publique au Canada, recommande que tous les adultes de plus de 

50 ans bénéficient d’une supplémentation en vitamine D de 400 UI quotidiennement(37). La 

société savante Ostéoporose Canada en lien avec l’agence de la santé publique recommande 

chez les personnes de plus de 50 ans et les jeunes adultes dit à risques élevés (ostéoporose, 

fractures multiples ou maladie diminuant l’absorption de la vitamine D) une consommation 

de 800 à 2000 UI par jour(38).  
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• États-Unis 
 

Aux États-Unis, certains aliments (lait, jus de fruits…) sont déjà supplémentés en 

vitamine D. Dans le cadre de l’ostéoporose, la National Institutes of Health (NIH) 

recommande une supplémentation en vitamine D si le patient présente des difficultés à 

apporter assez de vitamine D dans son alimentation. Pour cela le patient doit se rapprocher 

d’un médecin pour effectuer une supplémentation médicale. Jusqu’à 70 ans l’apport 

quotidien de vitamine D doit être de 600 UI. Passé 70 ans, un apport quotidien de 800 UI est 

nécessaire(39).  

 

En 2011 pour l’US Endocrine Society l’ostéoporose fait partie de la liste des pathologies à 

risque de déficience en vitamine D et pour laquelle son dosage est recommandé. Les 

recommandations de ce comité d’expert proposent un apport quotidien pour les patients 

ostéoporotiques de 1500 à 2000 UI par jour. Si il existe une carence en vitamine D le schéma 

de supplémentation proposé est la prise d’une dose de vitamine D 50 000 UI par semaine 

pendant 8 semaines (40).  

 

• Italie 
 

En 2022, les experts constituants l’Italian Society for Osteoporosis, Mineral Metabolism 

and Bone Diseases ont établi des recommandations concernant la vitamine D dans 

l’ostéoporose. Le seuil de supplémentation pour les patients ostéoporotiques est à 30ng/mL. 

Ils recommandent de s’assurer d’un taux normal de vitamine D avant toute initiation de 

traitement contre l’ostéoporose. Dans le cadre d’un déficit en vitamine D ou avant tout 

traitement contre l’ostéoporose ils suggèrent une supplémentation en vitamine D à la dose 

de 800 à 2000 UI par jour sous forme quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle. Dans les 

cas de carence avérée symptomatique (25(OH)vitamine D <10ng/mL), pour les patients 

débutant un traitement par bisphosphonate en intra-veineux ou par Dénosumab avec un taux 

de 25(OH)vitamine D<20ng/mL, une dose de charge est recommandée (41).  

 

• International Osteoporosis Foundation 
 

Cette organisation internationale non gouvernementale crée en 1998 promeut la 

prévention, le diagnostic et le traitement de l’ostéoporose à l’international. Elle est composée 

d’experts élus de plusieurs régions du monde. Concernant la supplémentation en vitamine D 

elle recommande chez les personnes âgées de plus de 60 ans un apport de 800 à 1000 UI par 
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jour. Pour les patients ostéoporotiques une supplémentation associant calcium et vitamine D 

est recommandée pour maximiser les bénéfices du traitement anti-ostéoporotique(42). 

 

Les recommandations nationales et internationales ci-dessus diffèrent toutes dans 

leurs prises en charge.  Cependant elles se rejoignent sur le fait que la supplémentation en 

vitamine D dans l’ostéoporose est nécessaire. Le mode de supplémentation comprenant les 

doses et les fréquences reste encore sujet de débat. Beaucoup de zones floues entourent la 

vitamine D en attente d’études fiables. 

La réalisation de son dosage en systématique ou dans certaines indications (ostéoporose ou 

non) diffère au niveau mondial. Quand le dosage est décidé, les méthodes de dosage sont 

discutées face aux multiples moyens de mesure. Une fois la mesure faite, c’est le seuil de 

carence ou d’insuffisance qui est débattu en fonction de la population. Une fois le seuil de 

carence défini, la supplémentation même est débattue, faut-il supplémenter tout le monde ? 

Faut-il seulement supplémenter les personnes dit « à risques » ? Comment faut-il 

supplémenter ?  

Pour répondre à ces questions il existe depuis 2017 une « International Conference on 

Contreversies in Vitamin D ». La dernière a eu lieu en 2020, des experts internationaux dans 

le domaine de la vitamine D sont réunis pour aborder les controverses liées à la vitamine D 

et aider à clarifier des zones d’incertitudes. Les recommandations émises concernant 

l’ostéoporose reprennent les résultats des principales études et les « guidelines » des sociétés 

d’experts : la vitamine D est nécessaire dans le traitement contre l’ostéoporose (diminution 

des fractures, meilleur efficacité des bisphosphonates), la dose quotidienne doit être de 800 

UI, la supplémentation quotidienne ou hebdomadaire est recommandée, les doses 

importantes (500 000 UI par exemple) et intermittentes ne sont plus recommandées (43).   

 

Selon une étude réalisée par l’institut national des données de santé (INDS) en 2018, 

la vitamine D (Uvédose) est le 3ième médicament le plus prescrit chez les plus de 60 ans en 

France (44). Malgré les nombreuses études encore nécessaires à mener pour découvrir et 

savoir prescrire la vitamine D, elle reste prescrite de façon importante. Il nous parait 

intéressant, même dans l’attente de preuves scientifiques, de protocoliser de façon nationale 

la prescription ou non de vitamine D dans l’ostéoporose. Laisser un médicament largement 

prescrit sans recommandation de prescription dans l’ostéoporose peut amener les médecins 

à une mauvaise prescription. Cela peut entrainer soit une perte de chance pour les patients 

ou au contraire les exposer à des effets indésirables.  
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V. Conclusion 
 
 

Notre étude a permis de faire un état des lieux de la prescription de vitamine D chez les 

patients sous anti-ostéoporotique d’Occitanie, ainsi que d’évaluer les modalités de 

prescription de colécalciférol. En région Occitanie, la majorité des patients sous anti-

ostéoporotique bénéficie de vitamine D (88,7 % en 2021). La part des patients supplémentés 

en vitamine D augmente dans le temps entre 2017 et 2021. Comme le recommande les 

experts du GRIO à propos de la supplémentation en vitamine D chez le patient 

ostéoporotique, nous observons dans notre étude une augmentation du nombre de patient 

sous colécalciférol 50 000 UI et une diminution du nombre de patient sous un dosage de 200 

000 UI en Occitanie. Notre étude relève que la part des patients bénéficiant du plus haut 

dosage de colécalciférol (200 000 UI) diminue en fonction de l’âge, ce qui rejoins également 

les recommandations du GRIO. 

La HAS ne recommande pas le dosage de la vitamine D dans l’ostéoporose. Pourtant pour 

l’ostéoporose elle parle de « correction d’une éventuelle carence » avant l’initiation d’un 

traitement, ce qui sous-entend l’existence d’un seuil de carence donc l’existence d’un 

dosage. La HAS recommande une supplémentation sans dosage de départ et sans modalité 

de supplémentation. Cela rajoute une complexité au travail du prescripteur. Notre étude 

montre que malgré l’absence de schéma d’utilisation ou non de la vitamine D dans 

l’ostéoporose par l’HAS, la vitamine D reste largement prescrite chez les patients sous anti-

ostéoporotique en Occitanie. Voilà donc une dissonance qui peut donner lieu à des 

prescriptions inadaptées et finalement causer du tort au patient.  

En considérant les biais de notre étude, il serait intéressant d’effectuer une analyse de 

pratique auprès des médecins généralistes pour connaitre plus précisément les schémas de 

supplémentation utilisés en pratique. Pour de prochains travaux d’études, il serait pertinent 

de rédiger un guide synthétique de prescription de la vitamine D dans l’ostéoporose (avec 

les dernières études et recommandations sur le sujet) pour les médecins généralistes et 

évaluer son impact. Cela pour tenter d’éclaircir à notre échelle un sujet pourtant tant étudié 

mais restant encore source de débat et d’incertitude.  
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Annexes 
 
Annexe 1 : 
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Lexique pour lire les tableaux : 

 

NBP_AO : Nombre de patient avec un anti-ostéoporotique.  

NBP_AO_2021 : Nombre de patient avec un anti-ostéoporotique en 2021. 

NBP_VD_SEULE : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol en 

2021.  

Part_VD_SEULE : Part des patients sous anti-ostéoporotique ayant reçu au moins une fois 

du colécalciférol. 

NBP_VD_TOT : Nombre de patient avec au moins une délivrance de vitamine D dans 

l’année. 

Part_VD_TOT : Part des patients avec un anti-ostéoporotique ayant eu au moins une fois 

dans l’année de la vitamine D.  

NBP_ASSO_AO : Nombre de patient avec au moins une délivrance d’association anti-

ostéoporotique/Vitamine D. 

Part_ASSO_AO : Part des patients sous anti-ostéoporotique ayant reçu au moins une fois 

dans l’année une association Anti-ostéoporotique/Vitamine D.  

NBP_ASSO_VD : Nombre de patient avec au moins une délivrance d’association 

minéraux/Vitamine D.  

Part_ASSO_VD : Part des patients sous anti-ostéoporotique ayant reçu au moins une fois 

une association minéraux/Vitamine D. 

NBP_10000 : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol sous forme 

10 000UI/mL. 

Part_10000 : Part des patients avec colécalciférol avec au moins une délivrance sous la 

forme 10 000UI/mL. 

NBP_50000 : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol sous forme 

50 000UI.  

Part_50000 : Part des patients avec colécalciférol avec au moins une délivrance sous la 

forme 50 000UI. 

NBP_80000 : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol sous forme 

80 000UI. 

Part_80000 : Part des patients avec colécalciférol avec au moins une délivrance sous forme 

80 000UI. 

NBP_100000 : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol sous 

forme 100 000UI. 

Part_100000 : Part des patients avec colécalciférol avec au moins une délivrance sous forme 

100 000UI. 
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NBP_200000 : Nombre de patient avec au moins une délivrance de colécalciférol sous 

forme 200 000UI. 

Part_200000 : Part des patients avec colécalciférol avec au moins une délivrance sous forme 

200 000UI. 

Spe_Lib : Spécialités prescriptrices. 

HL_OSTEO : ALD Hors liste ou polypathologies pour ostéoporose. 

ALD_30 : ALD n°30 pour tumeur maligne. 

ALD_AUTRES : Autres ALD liste. 

EXO_AUTRES : Autres ALD (Hors liste ou polypathologies). 

SANS_EXO : Sans exonération. 

 

Tableau 1 : Classes ATC des traitements anti-ostéoporotiques retenus 

 

 
 

Tableau 2 : Classes ATC des spécialités à base de vitamine D 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



  40 

Tableau 3 : Répartition des bénéficiaires en fonction des départements d’Occitanie. 

 

 
 

Tableau 4 : Nombre et part de patient sous anti-ostéoporotique ayant bénéficié d’une 

supplémentation en Vitamine D de 2017 à 2021. 

 

ANNEE NBP_AO NBP_AO+VD Part_VD_TOT 
2017 69 403 53 479 77,1% 
2018 64 297 50 766 79,0% 
2019 64 592 53 075 82,2% 
2020 62 573 54 283 86,8% 
2021 64 265 57 035 88,7% 

 

Tableau 5 : Nombre et part de patient ayant un traitement à base de vitamine D chez les 

patients sous anti-ostéoporotique de 2017 à 2021. 
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Tableau 6 : Nombre et part de patient sous différent dosage de colécalciférol 

 

 
 

Tableau 7 : Nombre et part des patients sous anti-ostéoporotique ayant reçu différent dosage 

de colécalciférol en fonction de la spécialité du prescripteur en 2021.  

 

 
 

Tableau 8 : Nombre et part de patient ayant reçu au moins une fois dans l’année 2021 

une dose de colécalciférol ou toute forme de vitamine D en fonction du sexe.  

 

 

SEXE 
NBP_AO_202
1 

NBP_VD_SEUL
E 

Part_VD_SEUL
E 

NBP_VD_TO
T 

Part_VD_TO
T 

Femme 58 173 38 239 65,7% 51 797 89,0% 
Homm
e 6 092 3 406 55,9% 5 238 86,0% 

Total 64 265 41 645 64,8% 57 035 88,7% 



  42 

Tableau 11 : Nombre et part de patient bénéficiant d’un dosage différent de colécalciférol 

en fonction de l’âge en 2021. 

 

 
 

Tableau 12 : Nombre et part de patient sous anti-ostéoporotique en 2021 recevant de la 

vitamine D en fonction du département.  

 

DEP_PAT NBP_AO_2021 NBP_VD_SEULE Part_VD_SEULE NBP_VD_TOT Part_VD_TOT 
9 - Ariège 1 480 809 54,7% 1 308 88,4% 
11 - Aude 4 270 2 657 62,2% 3 697 86,6% 
12 - 
Aveyron 3 550 2 314 65,2% 3 141 88,5% 
30 - Gard 7 752 5 044 65,1% 6 845 88,3% 
31 - 
Haute-
Garonne 12 709 8 816 69,4% 11 414 89,8% 
32 - Gers 2 418 1 641 67,9% 2 184 90,3% 
34 - 
Hérault 13 436 8 423 62,7% 11 846 88,2% 
46 - Lot 2 128 1 306 61,4% 1 893 89,0% 
48 - 
Lozère 851 458 53,8% 742 87,2% 
65 - 
Hautes-
Pyrénées 2 779 1 753 63,1% 2 486 89,5% 
66 - 
Pyrénées-
Orientales 4 801 3 001 62,5% 4 166 86,8% 
81 - Tarn 4 055 2 714 66,9% 3 630 89,5% 
82 - Tarn 
et 
Garonne 3 154 2 154 68,3% 2 849 90,3% 
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Tableau 13 : Nombre et part de patient sous anti-ostéoporotique bénéficiant d’une 

supplémentation en vitamine D en fonction de leur type d’exonération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TYP_ALD NBP_AO_2021 NBP_VD_SEULE Part_VD_SEULE NBP_VD_TOT Part_VD_TOT 
HL_OSTEO 1 925 1 460 75,8% 1 759 91,4% 
ALD_30 7 589 4 434 58,4% 6 644 87,5% 
ALD_AUTRES 12 838 8 333 64,9% 11 359 88,5% 
EXO_AUTRES 513 349 68,0% 464 90,4% 
SANS_EXO 41400 27069 65,4% 36809 88,9% 
Total 64 265 41 645 64,8% 57 035 88,7% 
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Introduction : L’ostéoporose est une pathologie fréquente chez les plus de 50 ans. La vitamine D joue un rôle 
dans le métabolisme phospho-calcique. Les recommandations de supplémentation de la HAS sont peu claires. 
Les experts du GRIO ont émis des recommandations en 2019 préconisant un dosage et une supplémentation 
en vitamine D chez le patient ostéoporotique. Ils recommandent une supplémentation intermittente avec les 
dosages les plus bas disponible (50 000 UI). L’objectif principal est d’évaluer la prescription de vitamine D 
chez les patients ostéoporotiques d’Occitanie. L’objectif secondaire est d’évaluer les modalités de prescription 
de la vitamine D. 
 
Méthode : Étude épidémiologique observationnelle à visée descriptive avec un recueil de données appartenant 
au Système National des données de Santé effectué de manière rétrospective sur l’ensemble de la région 
Occitanie entre 2017 et 2021. 
 
Résultats : En 2021 en Occitanie 88,7 % des patients sous anti-ostéoporotique bénéficient au moins une fois 
dans l’année de vitamine D. La part des patients sous anti-ostéoporotique recevant de la vitamine D augmente 
entre 2017 et 2021. La part des patients recevant un dosage de colécalciférol 50 000 UI augmente au cours de 
l’étude, la part des patients recevant du 200 000 UI diminue. 
 
Conclusion : Une supplémentation en vitamine D est largement prescrite chez les patients sous anti-
ostéoporotique. Les résultats retrouvés montrent une tendance de prescription qui suit les recommandations du 
GRIO. Il serait intéressant de clarifier les modalités de supplémentation en vitamine D dans l’ostéoporose pour 
améliorer la prescription des médecins.  
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Title: Vitamin D prescription in osteoporotic patients in the Occitanie Region: a study from the national 
health data system. 
 
Introduction: Osteoporosis is a common pathology in the 50 years old and older population. Vitamin D takes 
an important role in the phospho-calcic metabolism. HAS guidelines about vitamin D supplementation in the 
osteoporotic population are unclear.  The 2019 GRIO recommendations about vitamin D dosage and 
supplementation in the osteoporotic patient are to use intermittent doses of 50 000 IU. The main objective of 
this study is to assess vitamin D prescriptions on osteoporotic patients in Occitanie. The secondary objective 
is to determine the practicalities of vitamin D supplementation.   
 
Method: Epidemiologic and observational study with data collected from the national health data system, a 
retrospective research in the Occitanie Region between 2017 et 2021. 
 
Results: In 2021 in the Occitanie Region, 88,7% of osteoporotic patients had a vitamin D supplementation. 
The proportion of patients receiving a vitamin D supplementation increased between 2017 and 2021. The 
proportion of patients receiving a 50 000 IU dose increases during this study, contrary to the part receiving the 
200 000 IU dose which decreases.  
 
Conclusion: The vitamin D supplementation is largely given to osteoporotic patients. The results show a 
tendency to follow de GRIO guidelines. It would be interesting to clarify the prescription of vitamin D for the 
osteoporotic patients in order to improve medical prescriptions. 
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